
Comment fixer des objectifs professionnels conformes au droit
luxembourgeois ?

Réponse courte

Pour fixer des objectifs professionnels conformes au droit luxembourgeois, il faut s’assurer qu’ils respectent le contrat

de travail initial, les conventions collectives applicables et ne constituent pas une modification unilatérale d’un

élément essentiel du contrat sans l’accord du salarié. Les objectifs doivent être réalistes, réalisables, mesurables,

compatibles avec les moyens fournis, et ne pas porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à la dignité du salarié.

La procédure doit garantir la non-discrimination, l’égalité de traitement et la transparence, avec une information claire

et préalable du salarié, idéalement par écrit. Toute modification substantielle nécessite l’accord du salarié, et la

traçabilité des échanges doit être assurée. L’évaluation doit reposer sur des critères objectifs et vérifiables, avec un

suivi régulier et un encadrement humain, notamment en cas d’outils numériques ou d’IA.

Définition

La fixation d’objectifs professionnels désigne le processus par lequel un employeur définit, pour un salarié, des

résultats précis à atteindre dans le cadre de son contrat de travail. Ces objectifs servent de référence pour

l’évaluation de la performance individuelle, la détermination de la rémunération variable ou l’évolution de carrière.

Au Luxembourg, la fixation d’objectifs s’inscrit dans la relation contractuelle et doit respecter les principes légaux

relatifs à la modification des conditions de travail, à la protection contre l’arbitraire, à la non-discrimination et à

l’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

Les objectifs professionnels doivent être fixés dans le respect du contrat de travail initial et, le cas échéant, des

conventions collectives applicables. Ils ne peuvent constituer une modification unilatérale d’un élément essentiel du

contrat, sauf clause expresse acceptée par le salarié.

Les objectifs doivent être réalistes, réalisables, mesurables et compatibles avec les moyens mis à disposition par

l’employeur. Ils ne doivent pas porter atteinte à la santé, à la sécurité ou à la dignité du salarié, conformément à

l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur.

La fixation des objectifs doit respecter le principe de non-discrimination et d’égalité de traitement, en application de

l’article L.241-1 du Code du travail. Toute décision doit être justifiée par des critères objectifs et transparents.
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Modalités pratiques

La fixation des objectifs doit faire l’objet d’une information claire et préalable du salarié, idéalement par écrit, via un

avenant, une lettre ou une note de service individuelle. L’accord du salarié est requis si les objectifs modifient

substantiellement ses fonctions, sa rémunération ou un élément essentiel du contrat.

Les objectifs doivent être définis pour une période déterminée, généralement annuelle, et faire l’objet d’un suivi

régulier. L’évaluation des résultats doit reposer sur des critères objectifs, transparents et vérifiables.

En cas de contestation, l’employeur doit pouvoir démontrer que les objectifs étaient accessibles, que le salarié

disposait des moyens nécessaires pour les atteindre, et que la procédure a respecté les principes de traçabilité et

d’encadrement humain.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure de fixation des objectifs dans une politique interne ou un règlement

d’entreprise, en précisant les modalités de concertation, de fixation, de suivi et d’évaluation.

L’entretien annuel d’évaluation constitue un cadre privilégié pour discuter, ajuster et valider les objectifs. Il convient

d’éviter les objectifs collectifs susceptibles de générer une inégalité de traitement ou une pression excessive.

Toute modification en cours d’exercice doit être justifiée par des circonstances objectives et faire l’objet d’une

information écrite au salarié. La traçabilité des échanges et des accords relatifs aux objectifs est essentielle en cas

de litige.

L’employeur doit veiller à l’encadrement humain du processus, notamment en cas d’utilisation d’outils numériques ou

d’IA pour la fixation ou l’évaluation des objectifs, afin de garantir la transparence et la loyauté.

Cadre juridique

La fixation des objectifs professionnels s’inscrit dans le cadre du Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.121-7 à L.121-9 : Modification du contrat de travail

Articles L.124-6 à L.124-11 : Protection contre le licenciement abusif

Article L.241-1 : Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Articles L.312-1 à L.312-9 : Obligations de sécurité et de santé au travail

Article L.261-1 : Consultation et information du personnel

Article L.415-10 : Encadrement humain des outils automatisés d’évaluation

La jurisprudence nationale impose que les objectifs soient raisonnables, adaptés au poste et fixés de bonne foi.

L’employeur supporte la charge de la preuve en cas de contestation de l’atteignabilité ou de l’équité des objectifs.
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La fixation d’objectifs irréalistes, inadaptés ou discriminatoires peut être considérée comme une modification unilatérale du contrat de

travail ou un manquement à l’obligation de loyauté de l’employeur, exposant ce dernier à des sanctions civiles. Il est impératif de

privilégier la concertation, la transparence et la traçabilité à chaque étape du processus, en veillant au respect de l’encadrement

humain et à la documentation des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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